
 

 

 
 
 
 
 
 
 

➢ DOSSIER EP3 SI INSCRIT AVEC PROJET REEL D’ACCUEIL 

 
SI vous êtes assistant(e) maternel(le) OU garde d’enfant(s) à domicile  
ET que vous avez choisi, à l’inscription, l’option « avec projet réel d’accueil »  
 

• Vous devez rédiger un projet d’accueil/livret d’accueil en deux exemplaires. 
 
Consignes et conseils de présentation de votre dossier :  
 
✓ Le dossier ne doit pas excéder 5 pages  
✓ Il comporte une page de garde sur laquelle figure le nom de naissance, le prénom et la date 

de naissance du candidat (la page de garde n’est pas comprise dans les 5 pages recto). 
✓ Il est conseillé d’utiliser le modèle de page de garde en ligne sur notre site   
✓ Le dossier est agrafé dans le coin supérieur gauche (pas de spirales). 
✓  

Vous ne serez pas autorisé(e) à passer l’épreuve EP3 dans les cas suivants : 
 
 

• Si vous ne retournez pas votre dossier,  
ou 

• Si vous retournez votre dossier après la date du 2 avril 2026, cachet de la Poste faisant foi 
 

La mention NV (non valide) sera indiquée sur l’épreuve EP3 et le diplôme ne pourra 
pas vous être délivré. 

 
Rappel : Le dossier n’est pas noté, seule votre prestation orale l’est. 
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